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•Objectifs

•Volets (6)

- Clientèle admissible

- Aide financière

- Résultats

Plan de la présentation
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� Promouvoir et diffuser les bonnes
pratiques agricoles

� Soutenir les exploitations agricoles
afin qu’elles puissent se conformer à la
réglementation

� Aider les exploitations agricoles à
adapter leur système de production de
façon à conserver les ressources et à
protéger l’environnement

Objectifs
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1. Structures d’entreposage

2. Procédés de traitement des fumiers

3. Équipement d’épandage des fumiers

4. Organismes de gestion des fumiers

5. Réduction de la pollution diffuse

6. Services-conseils en 
agroenvironnement

Volets
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  Structures d’entreposage des fumiers

• Construction de structures
d’entreposage

• Réduction du volume des fumiers à
entreposer ou augmentation de la
capacité d’entreposage
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1. Construction de
structures d’entreposage
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  Clientèle admissible
• Exploitations agricoles qui doivent se
conformer aux exigences réglementaires
quant à l’entreposage

• Établissements de production animale
existant au 1er juin 1993

  Aide financière
• 70% ou 90% des coûts admissibles
selon le volume de fumier produit

• Maximum 100 000 $/expl. agr.

1. Construction de
structures d’entreposage
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1. Réduction du volume des fumiers à
entreposer ou augmentation de la

capacité d’entreposage

Bols
économiseurs

Trémie
abreuvoir

Toiture
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Clientèle admissible

• Exploitations agricoles qui ont une
structure d’entreposage de capacité
inférieure à 250 jours

• Structures construites avant 1997

Aide financière

• 70% des coûts reliés aux travaux
• Maximum 15 000 $/expl. agr.

1. Réduction du volume des fumiers à
entreposer ou augmentation
de la capacité d’entreposage



Prime-VertPrime-Vert-Vert Résultats 1997-2002

• 4 369 structures financées

• 167,3 M $

• Aide moyenne en 2001-2002:
44 552 $

1. Structures d’entreposage
des fumiers



2. Procédés de traitement des fumiers



Clientèle admissible
•Exploitations agricoles ou regroupements
d’exploitations agricoles

Aide financière
•70 % des coûts d’investissement
•Maximum 60 000 $/expl. agr.
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2.  Procédés de traitement des fumiers



Résultats 1997-2002
• 17 exploitations agricoles ont reçu
une aide financière pour des
traitements à la ferme (complets
ou partiels)

• 89 pour deux traitements collectifs

• 2,1 M$
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2. Procédés de traitement des fumiers



3. Équipements d’épandage



Clientèle admissible

• Exploitations agricoles, coopératives
d’utilisation de machinerie agricole
ou regroupements d’exploitations
agricoles

Aide financière

• 50% du coût d’achat d’une rampe
d’épandage de lisier

• Maximum 6 000 $/rampe

3. Équipements d’épandage
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Résultats 1997-2002

•346 rampes d’épandage ont fait
l’objet d’une aide financière

•1,4 M $

•Aide moyenne par rampe en
2001-2002:  4 937 $

3. Équipements d’épandage
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4. Organismes de gestion des fumiers

Clientèle admissible

•  Organismes de gestion des fumiers

Aide financière

• Jusqu’à 1,5 fois le tarif payé par une
entreprise agricole pour des
services reliés à la gestion des
fumiers

• Maximum 3 000 $/expl. agr./an
• 50 000 $/an pour les services
collectifs
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Résultats 1997-2002

•3 organismes qui, en 2001-2002,
ont fourni des services à
1 024 exploitations agricoles:

AGÉO:  303  (Yamaska)
COGENOR: 148  (L ’Assomption)
FERTIOR: 573  (Chaudière)

•3,8 M $

4. Organismes de gestion des fumiers
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5. Réduction de la pollution diffuse

Clientèle admissible

• Exploitations agricoles désirant
 solutionner une problématique de
pollution diffuse

Aide financière

• 70 % des coûts admissibles
• Maximum 10 000 $/expl. agr.
• Maximum 20 000 $/expl. agr.
faisant partie d ’un regroupement
par bassin versant
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5. Réduction de la pollution diffuse

Les travaux admissibles à l ’aide sont :

•Restriction de l ’accès des animaux
aux cours d ’eau

•Aménagement des berges et des
confluents des cours d’eau

•Aménagement d ’ouvrages de
conservation des sols

•Aménagement de haies brise-vent
• Introduction de pratiques de
conservation des sols
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5. Réduction de la pollution diffuse
Abreuvement des
animaux hors des

cours d’eau

Colonne avaloir
favorisant la
sédimentation

Bande riveraine le long
de la  rivière Coaticook

Seuil avec fosse
favorisant la faune



5. Réduction de la pollution diffuse

Au 21 octobre 2002 :

•391 projets

•Aide financière moyenne:  3 800 $

•Travaux les plus fréquents:
-  restriction de l ’accès des animaux

aux cours d ’eau
- aménagement de haies brise-vent
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6. Services-conseils en
agroenvironnement

Clientèle admissible

• Exploitations agricoles regroupées en
clubs agroenvironnementaux

Aide financière

• Maximum 500 $/expl. agr./an
• + aide aux clubs et à la coordination

• 4 000 $ à la création d’un club + 1 250 $
à 45 membres, 1 250 $ à 75 membres,
1 250 $ à 105 membres

• 85 000 $/an pour la coordination



Aide financière (suite)

• Ce volet fait l’objet d’une entente avec
le Conseil pour le développement de
l’agriculture du Québec (CDAQ).

• Le CDAQ accorde une aide financière
équivalente à celle du MAPAQ.
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6. Services-conseils en
agroenvironnement



Résultats 1997-2002

•76 clubs regroupant
4 949 membres

•7,3 M $ de chacun des
partenaires (MAPAQ, CDAQ)
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6. Services-conseils en
agroenvironnement



Résultats au 28 octobre 2002

• 79 clubs regroupant
5 487 membres

• 30 % des superficies cultivées
• 30 % des unités animales
• Membership
- 18 % des exploitations 

agricoles
- 24 % des exploitations porcines
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6. Services-conseils en
agroenvironnement



•Rythme accéléré de
construction   des structures
d ’entreposage

•Financement de nouvelles
solutions :

• Toitures
• Traitements
• Rampes d ’épandage
• Clubs-conseils en agroenvironnement
• Lutte à la pollution diffuse
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Conclusion




